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CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC                                                                                                                                                 

MRC MARIA-CHAPDELAINE                                                                                                                     

MUNICIPALITÉ DE ST-EUGÈNE-D’ARGENTENAY 

PROCÈS-VERBAL 
 

Séance spéciale du conseil municipal 

Tenue le 28 juillet 2025 
 

Séance spéciale de la municipalité de St-Eugène-d’Argentenay tenue le 28 juillet 2025 à 18:30 au bureau municipal 
de St-Eugène-d’Argentenay à laquelle étaient présents le maire M. Gilles Dufour et les conseillers suivants : 
   

Mme Camille Sasseville                                                                                                                                                                      

Mme Véronique Belley                                                                                                                                         

M. Dany Labrecque                                                                                                                                          

M. Alain Sasseville 

Absents : M. Dario Perron                                                                                                                                                                                           

M. Alexandre Dufour 

 

Assiste également à cette séance spéciale madame Karine Ouellet, directrice générale / greffière-trésorière. 
 

RÉSOLUTION 2025-07-088 
 

LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
Il est proposé, appuyé et résolu unanimement : 
 
QUE l’ordre du jour soit accepté tel que présenté. 
 

RÉSOLUTION 2025-07-089 
 

DOSSIER REPORTÉ : EAU POTABLE – 1023, PRINCIPALE 

ATTENDU QUE nous n’avons pas tous les conseillers présents lors de cette séance; 

EN CONSÉQUENCE : 

Il est proposé, appuyé et résolu unanimement  
 
QUE le sujet soit reporté à une séance ultérieure. 
 

RÉSOLUTION 2025-07-090 
 



SECOND PROJET DE RÈGLEMENT D'AMENDEMENT NO 224-2025 

MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE NUMÉRO 135-2011 RELATIVEMENT À 

L’AUGMENTATION DE LA MARGE AVANT POUR LA ZONE H13 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité de St-Eugène-d'Argentenay est régie par le Code municipal et la Loi 
sur l’aménagement et l’urbanisme (L.R.Q. chap. A-19.l); 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement de zonage numéro 135-2011 de St-Eugène-d'Argentenay est entré en 
vigueur le 10 juillet 2012;  
 
CONSIDÉRANT QUE le Conseil municipal de St-Eugène-d'Argentenay a le pouvoir, en vertu des articles 123 
et suivants de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme (L.R.Q. chap. A-19.1), d'amender son règlement de zonage; 
 
CONSIDÉRANT QUE les implantations résidentielles dans la zone H13 sont toutes à plus de 4,5 mètres pour 
la marge avant; 
 
CONSIDÉRANT QUE la marge avant dans les zones résidentielles de St-Eugène est généralement de 7,5 
mètres; 
 
CONSIDÉRANT QUE la recherche d’une certaine uniformité des implantations entre les secteurs résidentiels 
et sur une même rue présente un intérêt d’harmonisation; 
 
CONSIDÉRANT QU'un avis de motion du présent règlement a été donné à une séance ordinaire du conseil de 
la municipalité de St-Eugène-d’Argentenay tenue le 04 juillet 2025; 
 

CONSIDÉRANT QUE le premier projet de règlement portant le N°224-2025 a été adopté à une séance 
régulière du conseil, tenue le 04e jour de juillet 2025, sous la résolution N°2025-07-084; 
 
 

CONSIDÉRANT QU’une assemblée de consultation publique portant sur les objets du premier projet du 
présent règlement a été tenue le 28e jour de juillet 2025; 
 
 

CONSIDÉRANT QU’une copie du premier projet de règlement a été remise aux membres du conseil au plus 
tard deux jours juridiques avant la séance et que tous les membres du conseil présents déclarent avoir lu et 
renoncent à sa lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE : 
 

Il est proposé, appuyé et résolu unanimement : 
 

QUE le second projet de règlement portant le numéro 224-025 soit et est adopté, lequel décrète et statue ce qui 
suit. 
 

 
RÉSOLUTION 2025-07-091 

 

DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE – MÉLYSSA BOISVERT ET DAVID 
LANDREVILLE 
 

CONSIDÉRANT QUE le 3 juin 2011 le conseil municipal a adopté un règlement relatif aux dérogations 

mineures (règlement n°139-2011); 



CONSIDÉRANT QUE Mme Mélyssa Boisvert et M. David Landreville ont présenté une demande de 

dérogation mineure dans le but de permettre l’installation d’une piscine hors-terre démontable à leur résidence 

située au 624, rang 3; 

CONSIDÉRANT QUE cette demande a pour effet de permettre l’installation d’une piscine proche du chemin 

qui est à 21 pieds 

CONSIDÉRANT QUE la résolution n° 2025-001 du Comité consultatif d’urbanisme, en date du 09 juillet 

2025, recommandant d’accepter la dérogation mineure pour permettre l’installation d’une piscine proche du 

chemin; 

CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal est favorable avec cette recommandation; 

EN CONSÉQUENCE; 
 
Il est proposé, appuyé et résolu unanimement : 
 

QUE ce conseil accepte la demande de dérogation mineure de Mme Mélyssa Boisvert et de M. David Landreville 
visant à permettre l’installation d’une piscine démontable à leur résidence; laquelle demande a pour effet de 
permettre l’installation d’une piscine hors-terre sur le côté de leur maison, près du chemin. 
 
QUE le conseil accepte cette demande de dérogation pourvu qu’ils se conforment à la règlementation concernant 
l’installation d’une clôture; 
 
QUE les demandeurs devront s’assurer de respecter toutes les autres dispositions de la règlementation notamment 
celles en rapport avec les dispositions concernant la sécurité. 
 

 

RÉSOLUTION 2025-07-092 
 

DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE – RÉMY BOISVERT 
 

CONSIDÉRANT QUE le 3 juin 2011 le conseil municipal a adopté un règlement relatif aux dérogations 

mineures (règlement n°139-2011); 

CONSIDÉRANT QUE M. Rémy Boisvert ont présenté une demande de dérogation mineure dans le but de 

permettre l’agrandissement de la galerie à l’avant; 

CONSIDÉRANT QUE cette demande a pour effet de permettre l’agrandissement de sa galerie sur toute la 

façade de sa résidence; 

CONSIDÉRANT QUE la résolution n° 2025-002 du Comité consultatif d’urbanisme, en date du 09 juillet 

2025, recommandant d’accepter la dérogation mineure pour permettre l’installation d’une piscine proche du 

chemin; 

CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal est favorable avec cette recommandation; 

EN CONSÉQUENCE; 



Il est proposé, appuyé et résolu unanimement : 
 
QUE ce conseil accepte la demande de dérogation mineure de M. Rémy Boisvert et de visant à permettre 
l’agrandissement de sa galerie d’une largeur de 24 pieds. 
 

     
RÉSOLUTION 2025-07-093 

 

RÉSOLUTION D'INTENTION AU REGARD DU PROJET DE MUTUALISATION DU 

SERVICE DE TRAITEMENT DES EAUX POTABLE ET USÉE ET APPROBATION DU DÉPÔT 

D'UNE DEMANDE AU FRR 

CONSIDÉRANT les besoins des municipalités en matière de traitement de l'eau potable et de l'eau usée; 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Dolbeau-Mistassini accepte de présenter un projet dans le cadre du volet – 
Coopération intermunicipale du Fonds régions et ruralité visant la mutualisation des services en eau potable et en 
eau usée regroupant plusieurs municipalités dont la municipalité de St-Eugène-d’Argentenay; 
 
CONSIDÉRANT QUE plusieurs rencontres d'informations et d'échanges ont été tenues entre les municipalités 
concernées permettant ainsi de connaître et d'établir le détail des coûts ainsi que les paramètres de cette 
mutualisation; 
 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité de St-Eugène-d’Argentenay reconnaît avoir lu et pris connaissance du 
Guide du demandeur concernant le volet – Coopération et gouvernance municipale du Fonds régions et ruralité 
sous-volet Coopération intermunicipale; 
 
CONSIDÉRANT le premier appel à projets qui se déroulera du 2 mai au 22 août 2025; 
 
CONSIDÉRANT QUE cette enveloppe destinée à la coopération intermunicipale permettra d'établir des bases 
solides au partenariat lié à la mutualisation des services en eaux et que la municipalité de St-Eugène-
d’Argentenay a l'intention de poursuivre cette entente au-delà de l'aide du FRR; 
 
CONSIDÉRANT la valeur ajoutée de s'associer avec la Ville de Dolbeau-Mistassini en cette matière tant pour 
l'expertise liée aux opérations que pour la qualité de la main-d'œuvre qui y est attitrée; 
 
EN CONSÉQUENCE : 
 

Il est proposé, appuyé et résolu unanimement : 
 
QUE la municipalité de St-Eugène-d’Argentenay s'engage à participer au projet de mutualisation des eaux; 
 
QUE le conseil de la municipalité de St-Eugène-d’Argentenay accepte d'assumer une partie des coûts, à savoir 
l'apport minimal exigé dans le cadre du programme; 
 
QUE le conseil de la municipalité de St-Eugène-d’Argentenay nomme la Ville de Dolbeau-Mistassini comme 
organisation responsable du projet, et autorise le dépôt du projet dans le cadre du volet – Coopération et 
gouvernance municipale du Fonds régions et ruralité, sous-volet Coopération intermunicipale; 
 
QUE le conseil désigne la directrice générale pour signer les documents nécessaires aux fins de la présente 
demande. 
 



 
RÉSOLUTION 2025-07-094 

ADJUDICATION DU CONTRAT – FOSSÉS DANS LE RANG 2 
 

CONSIDÉRANT QUE nous devons creuser sur le bord du chemin entre le 236 et le 245, rang 2; 
 

CONSIDÉRANT QUE nous voulons faire creuser 850 pieds de fossé dans le rang 2, près du 465, rang 2; 
 

CONSIDÉRANT QUE nous avons demandé des soumissions à deux entrepreneurs; 
 

EN CONSÉQUENCE : 
 

Il est proposé, appuyé et résolu unanimement : 
 

QUE les membres du conseil de la municipalité décident de donner le contrat à l’entrepreneur Gervais Dufour.  
 

RÉSOLUTION 2025-07-095 
 

CHANGEMENT DE LA DATE DE LA TENUE DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL 
MUNICIPAL DE SEPTEMBRE 2025 
 
Il est proposé, appuyé et résolu unanimement : 

QUE nous décidions de changer la date de la tenue de la prochaine séance ordinaire du conseil municipal qui était 

planifié pour le lundi, 08 septembre et de la tenir plutôt le lundi, 15 septembre 2025. 

RÉSOLUTION 2025-07-096 
LEVÉE DE LA SÉANCE 
 

Il est proposé, appuyé et résolu unanimement : 
  

QUE la présente séance soit levée à 19h20. 
 
 
 
_________________________   ____________________________ 
Gilles Dufour     Karine Ouellet 
Maire      Directrice générale / greffière-trésorière 
__________________________________________________________________________________________ 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
COMTÉ ROBERVAL 
MUNICIPALITÉ DE ST-EUGÈNE-D’ARGENTENAY 
 

2ER EXERCICE 

RÔLE D’ÉVALUATION FONCIÈRE TRIENNAL 

2025-2026-2027 

AVIS PUBLIC 
Est par la présente donnée que le rôle triennal d'évaluation foncière de la municipalité de St-

Eugène-d'Argentenay devant être en vigueur durant les exercices financiers 2025-2026-2027, a 

été déposé à mon bureau le 10 septembre 2025. 

Toute personne peut en prendre connaissance au bureau du secrétaire trésorier, 493 rue 

principale à St-Eugène-d'Argentenay, durant les heures régulières de bureau. 

Processus de révision 

Une demande de révision prévue par la section 1 du chapitre X de la Loi sur la fiscalité municipale, 

doit être déposée avant le 1e mai 2025; 

Pour être recevable, une telle demande de révision doit remplir les conditions suivantes : 

• Être déposée avant le 1er mai 2025; 

• Être faite sur le formulaire prescrit à cette fin et disponible aux endroits ci-dessous indiqués; 

• Être déposée au bureau de la municipalité de St-Eugène-d'Argentenay, 493 rue principale St-
Eugène-d'Argentenay ou au bureau de la MRC Maria-Chapdelaine, 173, boulevard St-Michel, 
Dolbeau-Mistassini; 

• Être accompagnée de la somme d'argent déterminée par le règlement 97-132 de la MRC 
Maria-Chapdelaine et applicable à l'unité d'évaluation visée par la demande. 

•  
     DONNÉ à St-Eugène-d’Argentenay ce 10ième jour de septembre 2025. 

                        

                                                                  Karine Ouellet 

          
                                                                  Directrice générale / greffière-trés                                                        



 

 

 

 

                                                        

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Centre de Conditionnement physique a été agrandi     

 et réaménagé pour offrir un meilleur service. 

 N’hésitez pas à vous abonner, 50.00$ payable    

 annuellement par personne.  Pour autres détails et abonnement, communiquez  

au bureau de la Municipalité. Tél : 418.276.1787 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Concours- Tirage mensuel  

Félicitations Mme Nancy Puneault 

Le tirage au sort a été fait par 

M. Françis Tremblay  



 



 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Consultation publique – Monastère des Pères Trappistes 

Le Monastère des Pères Trappistes de Mistassini fait partie de notre histoire collective. Il incarne un pan 

important de notre patrimoine, mais aussi un lieu porteur de sens, de mémoire et de possibilités. Aujourd’hui, 

nous sommes à la croisée des chemins : réfléchir à sa prochaine vocation et lui redonner vie..Depuis plusieurs 

mois, nous avons amorcé une démarche de consultation auprès de différents acteurs du milieu : élus, 

organismes culturels, partenaires économiques, représentants du milieu communautaire et touristique. Cette 

réflexion collective a permis de faire émerger des idées inspirantes, toutes ancrées dans les valeurs de notre 

territoire et dans le respect de l’esprit de quiétude qui caractérise ce lieu..Nous souhaitons maintenant ouvrir 

cette réflexion à l’ensemble de la population. Le 19 octobre prochain, vous êtes invités à venir découvrir le 

Monastère, à prendre connaissance des propositions qui ont émergé, et surtout, à partager votre propre vision 

pour l’avenir de ce site d’exception. 

Construisons collectivement un avenir pour le Monastère, à la fois fidèle à son passé et porteur de sens pour 

notre communauté. 

Déroulement de l’événement Adresse : 100, route des trappistes, Dolbeau-Mistassini, G8L 5E5. 

9 h à 10 h : Visite guidée du Monastère (facultative) 10 h à 12 h : Présentation des résultats des consultations 

menées auprès des acteurs du milieu, échanges avec les participants et recueil de commentaires. 

Café et viennoiseries offerts sur place! Afin de bien vous accueillir, merci de vous inscrire avant le 16 octobre. 

Contactez Guylaine Lavoie à l’adresse courriel glavoie@mrcmaria.qc.ca ou par téléphone au 418 276-2131 

poste 4206. 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 



 

 

 

 

 

 



 



 

 

     

 
 

 
   

 

     

      

     

     

     
    

      

      

      

     

    

     

     

 

    

     

     

     

     

     

     

     

     

     

    

     

     

     

     

    
    



  Dans la nuit du samedi      
  1 Novembre au dimanche       
  2 Novembre 2025. 

 

  

     
     
    

      

   
 

     

     

 Octobre 2025  

Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche 

 1  

19h00 
 

2  
 

3  
Dernier jour 

pour deposer sa 
declaration de 
candidature 

(fin 16h30) 

4  
 

5  
 

6  
 

7  
Comptoir 

Vestimentaire 
13h00 à 15h00 

Bibliothèque 
18h30 à 19h30 

8  
 

9  
 

10  
 

11  
 

12  
 

13  

Action de 
Grâce 
Bureau 
fermé 

14  
Comptoir 

Vestimentaire 
13h00 à 15h00 

Bibliothèque 
18h30 à 19h30 

15  
 

16  
 

17  
 

18  
 

19  
 

20  
 

21  
Comptoir 

Vestimentaire 
13h00 à 15h00 

Bibliothèque 
18h30 à 19h30 

22  
 

23  
 

24  
 

25  
 

26  

Vote par 
Anticipation 

De 12h à 20h 

27  
 

28  
Comptoir 

Vestimentaire 
13h00 à 15h00 

Bibliothèque 
18h30 à 19h30 

29  
 

30  
 

31  
 
 
 
 

Distribution des 
friandises 

De 18h à 20h00 

 

 


